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d'an chiffra bian élaré loiu catU robriqna.

Alnai. quelqua opinion qn'on pnlMa azpri-

mar au aujat da caa primai, il aat aeqnia

qua lea prlmaa laa plua importantaa explra-

ront i brèva éebéanea, at aana donta. il na

aanrait guèra aziatar da doute anr lA plaoa

qu'il conviant da laur aaaignar dena Im

oompUbilité publique.

Voici le fait qu'il importe da bian retenir:

en adoptant une autre méthode de compt*-

bilitë, rtxcédeut <turait accusé une diminu-

tion d'ensemble, sans que ce* primea eus-

aent influée bien aansiblement aur le réaul-

ExcMant at datte natta.

Il eit une autre question que je désire dé-

velopper au sujet des plus-valuea et des

moins-values. J'ai remarqué avec regret
que certains journaux ont «herché a créer

un nouveau critère dans ces déhate se rat-

tachant aux excédante et aux déflcite. Un
Journal conservateur publie sous des en-

têtes flamboyante que dans lae comptes pu-

blics de l'exercice il existe un déficit de

130,000,000 au moins. J'ai lu daa aUégationa

similaires dans d'autres journaux. Je pose

ici loyalement la question: est-ce bien de

cette sincérité qu'il faut apporter dans la

discussion des comptes publies? Le mot "ex-

cédent" et le mot "déficit" comportent une
signification parfaitement établie dans le

vocabulaire de la finance au Canada. Ce

n'est pas moi qui ai créé cette acception;

ce n'est pas une acception nouvelle donnée

aux mots; c'est celle qui a existé dans les

finances du Canada, à dater de l'établisse-

ment de la confiviération jus'^u'auiourd'hui.

Si, remontant en arrière jusqu'en 1867, nous

parcourons les comptes publics de toute

cette période, voici ce que nous constate-

rons: si nous acceptons cetie méthode nou-

velle de comptabilité, il ne saurait

s'imposer qu'une seule conclusion et

cette conclusion, je ne saurais l'accep-

ter: c'est que les ministres des Finances,

à partir de sir John Rose jusqu'au députe

de Toronto-nord (M. Foster) ont joué le

rôle d'e Tioteura dans la tenue des

comptes publics et qu'ils ont falsifié la

comptabilité de chaque exercice. Je le ré-

pète, je ne porte pas pareille accusation; je

n'afllime nnllament qu'il en aoit ainsi;

maia ]« la déclare, cette tendance de la

part da noa critiquas A considArar oomm»
déficit le solde à la fin ds cfaaqna exerdet.

la solda qni est ajouté A la datte publique.

est tout A fait déloyale et contraire A la

pratiqua bian établie au Canada.

M. AMES: Quelle eat la pratique établi*

en Grande-Bretagne f

L'hob. M. FIELDINO: Il a'agit da la pr»*

tique établie au Canada.

M. H. L. BORDEN: Puis-ja poser nn*
question au ministre des Financear L»
ayatème en vogue au Canada, depuis 1867.

consistant A taira figurer les dépenses sou
les rubriques du capital et du revenu exia-

te-t-il dans quelques autres pays et dans
l'affirmative, dans quel pays? J'ai une an-
tre queetion que je désire pos< - an minis-
tre: Si la pratique en vogue au Canada dif-

fère des autres pays civiliséa, ne serait-il

pas utile de noua conformer A l'usage éta-

bli ailleurs, surtout en vue du fait que, an
cours des huit ou dix années écoulées, no-
tre budget a accusé d'énormes excédente de
recettes?

L'hon. M. FIELDINO: Je ne saurais me
ranger i cet avis. Ce qui nous interesse
davantage, c'est la pratique établie au Ca-
nada, plutôt que l'usage en vogue dans lea

autres pays dont les conditions peuvent
être absolument dissemblables de celles

qui régnent au pays. Quand les journaux
préconisent cette nouvelle méthode de
comptabilité et s'écrient: Votre dépense
globale pour l'exercice sous telle rubrique
a atteint tel chiffre; et vos recettes, tel

chiffre, et le solde est un déficit"; je le dé-
clare, c'est une afllrmation propre à Induire
en erreur, c'est une allégation déloyale, qui
ne devrait pas figurer dans un seul journal
qui a le soucis de son honneur.

M. R. L. BORDEN: Quelle est la prati-

que en vogue aux Etats-Unis?

L'hon. M. FIELDINO: Réellement, il me
répugnerait de préciser. En Angleterre, si

je ne me trompe, le système eat tout A fait

différent, mais d'excellentea raisons mi-

literaient au Canada contre l'adoption de
cette pratique. A mon avis, dans un paya


